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ARTICLE 25
Compl éter |’ alinéa 38 par les mots :
« et des sociétés de construction constituées en application du titre ler du livre Il pour laréalisation
et la gestion d'immeubles a usage d' habitation ou & usage professionnel et d’ habitation ou destinés
a cet usage en accession ala propriété dont ils sont associés ; ».
EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise aaméliorer le fonctionnement des regroupements HLM sous forme de société

de coordination en incluant dans le champ de la maitrise d’ ouvrage pouvant étre mutualisée au sein
de la société de coordination les SCI/SCCV d’ accession sociale ala propriété.
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